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            MOT DU PRESIDENT 

                   L’innovation et la précision sont le cœur de nos métiers. Dans chaque business unit
de Proxis Développement, les projets naissent de la rencontre de nos salariés créatifs et de
la qualité de nos produits. Cette rencontre n’est permise que grâce à l’attention particulière
portée sur nos modes de fabrication et nos pratiques, que nous voulons respectueux,
éthiques et durables. Pour que la chaîne de valeurs ne se détériore pas à chaque maillon,
nous appliquons cette exigence à tous nos partenaires : fournisseurs, prestataires et sous-
traitants. C’est l’un des éléments fondamentaux de notre démarche de Responsabilité
Sociétale d’Entreprise. En effet, nos efforts n’ont de sens que dans un mouvement
impliquant l’ensemble de notre écosystème industriel. Notre objectif à travers notre
politique RSE est la création de valeur durable auprès de l'ensemble des acteurs
participants à notre développement (salariés, clients, fournisseurs, bassins d'emploi), à
travers la sécurité et le bien-être de nos salariés, la satisfaction de nos clients,
l'établissement de relations saines et pérennes avec nos fournisseurs et la vitalisation de
bassins d'emploi où nous opérons et investissons. 

      Notre Code de conduite fournisseurs ne vise pas à remplacer les diverses
réglementations, normes et lois en vigueur applicables dans les différents pays, mais s’y
ajoute. Le respect de ce Code est un préalable nécessaire à toute collaboration avec Proxis
Développement et ses entités. En s’engageant à suivre ces principes, Proxis et ses
partenaires s’assureront de partager les mêmes valeurs éthiques et le même
professionnalisme en matière de transparence et de durabilité. 

                 Que ce Code de conduite soit l’occasion d’un nouvel élan dans notre collaboration. 

Arnaud MOOR
Président de Proxis Développement
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AQUAPROX

Spécialisé dans le traitement de l’eau depuis 1989, le
pôle Aquaprox composé de plus d’une dizaine d’entités
propose des solutions, des équipements, de l’ingénierie
et des formulations aux industriels et collectivités dans
plusieurs domaines : eaux de circuit de refroidissement,
eaux de circuit de chaudière, eaux de process industriel,

eaux d’épuration et enfin, réseaux d’eau de bâtiments
tertiaires, etc. 

Présentation de Proxis
Développement

PROXIS DÉVELOPPEMENT (« PROXIS » ou le « GROUPE »), créé en 2004, est un groupe industriel français
indépendant, qui exporte son savoir-faire français à l'international (Europe, Amérique du Nord et Asie),
développant et proposant produits, services et solutions. Quatre pôles d’activités composent le groupe :

AQUAPROX pour le traitement des eaux,
SOZIO pour les compositions parfumées des industries cosmétiques, de la détergence, des parfums
d’ambiance et pour les produits industriels, 
BIOPROX pour la nutrition & santé,
ICROM pour la production d’actifs pharmaceutiques (anti-cancéreux). 

SOZIO

Fondée en 1758 à Grasse dans le sud de la France, la
Maison Sozio remonte aux toutes premières familles de

parfumeurs grassois, ayant été à l’origine même de la
communauté des Gantiers-Parfumeurs, une corporation

experte dans le parfumage traditionnel des gants en
cuir. Les familles Artaud, Cresp-Girard, Giraud et Sozio,

héritières de ce savoir-faire, se sont ainsi consacrées à la
production de matières premières de parfumerie, avant
de se dédier à la création de parfums au XXe siècle. Cet
héritage ancestral positionne Sozio comme un acteur

incontournable du marché de la parfumerie.

BIOPROX 

 Spécialiste de la production de ferments lactiques
lyophilisés pour la fabrication des produits laitiers,

Bioprox Cultures profite de la diversité internationale
des goûts pour vendre dans plus de 40 pays. Bioprox

Healthcare est spécialisé dans la sélection et la
production des bactéries probiotiques. L’entreprise
sélectionne ses souches pour répondre aux enjeux
existants dans le domaine de la santé humaine et

animale. Cybèle Agrocare est une start-up française de
l’Ag-tech spécialisée en nutrition des cultures ; Cybèle

produit, formule et commercialise des fertilisants
microbiens.

ICROM 
 

Organisme de développement et de fabrication sous
contrat (ODMC), ICROM est spécialisé dans le

développement et la fabrication d'ingrédients actifs.
Forte de plus de 50 ans d'expérience, ICROM est le

partenaire privilégié pour l'externalisation
pharmaceutique, capable de fournir une large gamme
de services sur mesure, comprenant le développement

personnalisé et la fabrication d'entités chimiques
nouvelles (NCE), d'ingrédients pharmaceutiques actifs

génériques, de molécules "haute technologie" et
difficiles à produire pour des formulations complexes.
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INTRODUCTION

Au-delà des lois, des réglementations et des normes internationales qui encadrent ses
activités, PROXIS a souhaité formaliser, dans un Code de conduite interne, un certain
nombre de valeurs et de règles, telles qu’elles animent le Groupe dans l’exercice de son
activité. Le but est de guider chacun des collaborateurs du Groupe dans son travail au
quotidien. 

Plus particulièrement, ce Code de conduite fournisseurs répond à la volonté d’intégrer
nos préoccupations sociales et environnementales à l’ensemble de nos activités.
PROXIS souhaite effectivement sensibiliser ses fournisseurs à ces règles, dans le souci
d’une amélioration continue de sa performance et dans un contexte où les exigences
du développement durable s’imposent à tous les acteurs économiques.

A cette fin, le présent Code de conduite des fournisseurs du groupe PROXIS
synthétise les engagements que PROXIS s’impose à lui-même et auxquels il souhaite
voir adhérer ses fournisseurs en retour. Il tient son Code de conduite interne à la
disposition de ses fournisseurs.

6



SECTION 1 - ENGAGEMENTS DE PROXIS DEVELOPPEMENT 

La démarche de développement durable de PROXIS est inscrite dans les valeurs du
Groupe et se retrouve dans ses engagements.

La Politique de responsabilité sociale de PROXIS

Agir en employeur responsable en :
favorisant le développement professionnel de chaque collaborateur,
favorisant l’insertion professionnelle,
assurant le dialogue social actif au sein de l’entreprise,
assurant la sécurité de chaque collaborateur,
veillant à la santé et la sécurité au travail des collaborateurs du Groupe.

L'objectif de PROXIS est d’atteindre le « Zéro accident » ; cet objectif s’applique aux
collaborateurs de PROXIS mais également aux intérimaires et aux salariés des
fournisseurs et sous-traitants.

Garantir l’égalité des chances pour tous en : 
n’opérant aucune discrimination à l’embauche et dans les relations de travail.

La Politique environnementale de PROXIS

Déployer une politique d’éco efficacité en : 
incluant dans les offres du Groupe, des solutions à valeur ajoutée environnementale.

Réduire l’impact des activités en :
s’appliquant à atteindre les meilleurs standards environnementaux en matière de
préservation des ressources naturelles, de consommation énergétique, de gestion
des déchets et de protection de la biodiversité ;
réduisant les émissions de gaz à effet de serre directement liées aux activités du
Groupe.

La Politique éthique de PROXIS en matière de concurrence et de lutte contre la
corruption

Ne pas tolérer les atteintes illicites au libre jeu de la concurrence, telles que : 
les ententes,
les abus de position dominante,
l’exploitation abusive de la situation de dépendance économique dans laquelle se
trouve un fournisseur d’une entreprise à l’égard de cette dernière.

Ne pas tolérer de comportements ou faits pouvant être qualifiés de corruption active
ou passive, ou de complicité de trafic d’influence ou de favoritisme.
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SECTION 2 - ENGAGEMENTS DU FOURNISSEUR 

Afin d’assurer à PROXIS une assurance raisonnable quant à la mise en œuvre de son
Code de conduite sur l’ensemble de sa chaîne d’approvisionnement, le fournisseur
s’engage à faire de son mieux, dans le cadre d’une obligation de moyens, pour les trois
sous-sections suivantes.

Droits de l’homme et normes du travail 

Exclure toute forme de travail forcé ou obligatoire ;
Exclure la discrimination en matière d'emploi et de profession ;
Ne pas faire travailler des personnes n’ayant pas atteint l’âge minimal légal requis
par la législation en vigueur dans le pays considéré ;
Veiller à ce que son personnel soit traité avec respect et dignité et demander à ses
propres fournisseurs et sous-traitants à ce que leur personnel soit traité de la même
façon ;
Etre proactif en termes d’hygiène et de sécurité au travail et s’associer à l'objectif du
« Zéro accident » ;
Veiller à ce que ces activités ne nuisent pas à la santé et à la sécurité de son
personnel, ses propres fournisseurs et sous-traitants, la population et, en règle
générale des utilisateurs de ses produits/services.

Ethique en matière de concurrence et de lutte contre la corruption 

Adopter un comportement loyal, dans les relations commerciales ; 
Exclure tout comportement abusif ou illicite, et les abus et pratiques restrictives de
concurrence et pratiques anticoncurrentielles ;
Exclure tous comportements ou faits pouvant être qualifiés de corruption active ou
passive, de complicité de trafic d’influence ou de favoritisme, lors de la négociation
et l’exécution des contrats ;
Faciliter, le cas échéant, la bonne réalisation des diagnostics sociaux et
environnementaux éventuels de PROXIS.

Environnement

Mettre tout en œuvre pour limiter les répercussions néfastes sur l’environnement de
ses activités et ainsi s’appliquer à :

préserver les ressources naturelles, notamment par la maîtrise de ses
consommations d’eau, d’énergie et de matières premières ;
réduire ses émissions de gaz à effet de serre ;
limiter sa production de déchets et favoriser leur valorisation ou élimination ;
intégrer des critères liés au respect de l’environnement dans la sélection de ses
propres fournisseurs et sous-traitants ;
développer et promouvoir des variantes environnementales liées à son activité et
favoriser l’élaboration et la diffusion de pratiques respectueuses de
l’environnement, et les proposer dans ses offres à PROXIS.
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SECTION 3 - MISE EN OEUVRE  

Le fournisseur s’engage à respecter les principes de ce Code de conduite du groupe
PROXIS. Il mettra en œuvre les moyens nécessaires pour demander le respect de ces
principes, par ses propres fournisseurs et sous-traitants, dans les pays où ils seront
amenés à exercer leurs activités.

A ce titre, le fournisseur pourra faire l’objet de diagnostics sociaux et
environnementaux afin de vérifier la mise en application effective des engagements du
présent Code.

PROXIS entend accompagner ses fournisseurs dans l’amélioration progressive de la
qualité environnementale et sociale de leurs offres et de leurs pratiques. 
Ainsi, PROXIS définira avec les fournisseurs qui le souhaitent et qui ont envie de
s’inscrire dans une démarche partenariale pour la mise en œuvre et l’amélioration du
respect de ces principes, une démarche de progrès en vue de la mise en application du
présent Code, grâce à un échange de bonnes pratiques.
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CHARTE A SIGNER PAR LE FOURNISSEUR  

Je, soussigné(e) 

NOM de l’entreprise : ........................................................................................................................................................

NOM, Prénom du représentant : ................................................................................................................................

Fonction : ..................................................................................................................................................................................

confirme par la présente que : 

notre société accuse bonne réception et a pris pleinement connaissance du Code de
conduite fournisseurs de Proxis Développement ; 
nous adhérons aux principes de ce Code et nous nous engageons à les mettre en
œuvre ; 
nous transmettons ces informations à nos collaborateurs, partenaires et sous-
traitants, en veillant à ce qu’ils se conforment à ces principes. 

Fait à ...................………………………, le ..............………………………. 
Signature

Pour toutes questions éventuelles sur notre politique RSE : rse@proxisdev.com
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EN CAS DE NON-RESPECT 

Si certains éléments de cette charte ne sont pas respectés, le fournisseur pourra être
amené à préparer, documenter et mettre en œuvre un plan de mesures correctives afin
d’améliorer la situation et de se mettre en conformité. Proxis Développement se réserve
le droit de se désengager vis-à-vis des partenaires ne respectant pas cette charte. 




